
 

 

Communiqué de presse 
 
> 23 novembre 2010 
 
> La voie est ouverte pour les premières 
réalisations du Projet d’agglomération 
Le Comité de pilotage du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois s’est réuni ce jour 

à Genève. Les partenaires se sont engagés sur la mise en œuvre des mesures du Projet 

d’agglomération 1ère génération, dont fait partie la réalisation des premières 

infrastructures de mobilité. Le travail des partenaires doit permettre à la fois d’atteindre 

les objectifs de rééquilibrage territorial en matière de logements et d’activités 

économiques de part et d’autre de la frontière mais aussi de se porter candidat pour 

obtenir le financement de la 2ème tranche du Fonds fédéral d’infrastructures. 

Accords de prestations 

Le Comité de pilotage a validé l’accord de prestations qui engage la Confédération suisse avec 

les partenaires du Projet d’agglomération pour le cofinancement et la réalisation des 

infrastructures de mobilité de la tranche A (2011-2014) pour un montant de 186,05 millions de 

francs, représentant 40% du coût global. 

Les premières réalisations concrètes du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois vont voir 

le jour dès 2011. Elles matérialiseront les travaux conduits par le Projet d’agglomération franco-

valdo-genevois depuis 3 ans. 

 

Signature de l’Accord de prestations par M. Mark Muller, conseiller d’Etat de la République et canton de Genève pour le 

compte du partenariat franco-valdo-genevois. 



 

 

 

Les infrastructures de transports dont la réalisation débutera entre 2011 et 2014. 
 
Infrastructures cofinancées par la Confédération 
 
10-3 : réaménagements des interfaces de la ligne CEVA (gares/haltes de Pont-Rouge, Bachet, 
Champel, Eaux-Vives, Chêne-Bourg et Annemasse), amélioration de l’intermodalité 
10-4 : liaison souterraine modes doux entre l’hôpital cantonal et la halte CEVA de Champel 
10-6 : voie verte modes doux sur la tranchée couverte de la ligne ferroviaire CEVA (tronçon 
français)  
12-9 : amélioration de la capacité de la ligne RER Coppet - Genève : création de deux points de 
croisements 
30-2 : aménagements piétonniers d’accès à la ligne TCOB à la Jonction  
30-3 : passerelle piétonne sur le pont du Mont-Blanc et/ou aménagements modes doux pont du 
Mont-Blanc 
30-4 : prolongement de la voie verte sur la couverture CEVA vers l’Hôpital (tronçon de la ceinture 
modes doux de la ville de Genève)  
30-6 : requalification de l’espace public du projet de densification Praille-Acacias-Vernets 



 

 

30-7 : nouvelle passerelle piétonne et 2 roues de Sécheron 
33-4 : nouvelle liaison directe modes doux entre St-Genis et la zone d’activités de la ZYMESA  
33-6 : requalification de l’espace rue sur la route de Meyrin 
34-2 : tram Cornavin - Onex - Bernex : tronçon Cornavin - George-Favon 
34-3 : réorganisation du réseau trolleybus en lien avec la réalisation du TCOB 
34-4 : requalification de l’espace rue sur la route de Chancy 
34-5 : extension du tramway : extension TCOB jusqu’en amont du village de Bernex 
35-3 : TCSP Saint-Julien - Genève : tronçon Saint-Julien (sous-préfecture) et Saint-Julien (gare) 
Aménagement du TCSP et réalisation de la tranchée routière couverte 
35-5 : liaison modes doux entre St-Julien et Perly, en lien avec les aménagements pour bus  
36-1-4 : TCSP à Annemasse perpendiculaire au tram : rabattement sur CEVA et tram 
36-1-5 : requalification de l’espace rue Annemasse - route de Genève 
36-1-6 : extension du tram entre Annemasse (centre) et Moëllesulaz (par route de Genève) 
36-3-2 : développement TC sur l’axe Eaux-Vives - Communaux d’Ambilly (MICA) : infrastructures 
pour trolleybus 
52-1 : requalification de la route Suisse (première étape) 
 
Autres financements 
 
10-7 : construction d’une vélostation à la gare d’Annemasse 
12-6 : P+R à Coppet et à Gland 
12-7 : coppet accès gare : Desserte du pôle de développement et des-serte routière de la gare 
(P+R et bus) 
13-3 : développement d’un réseau MD à Chancy, Pougny et Challex en lien avec l’offre TC (RER, 
bus) et le P+R 
13-4 : P+R complémentaire à Bellegarde 
16-3 : P+R de Bons-en-Chablais (mesure déjà réalisée) 
16-4 : P+R de Perrignier (mesure déjà réalisée) 
31-1 : route de distribution urbaine de Nyon, première partie 
31-2 : collectrice ouest de Gland 
33-5 : développement des réseaux modes doux à Saint-Genis-Pouilly, Sergy et Thoiry 
35-4 : organisation du pôle multimodal de la gare de Saint-Julien 
35-6 : liaison rurale modes doux St-Julien - Certoux - Genève 
36-1-7 : P+R / B+R Pas de l’Echelle 
36-2-3 : aménagement du pôle multimodal Etoile Annemasse, y compris développement des 
réseaux d’accès modes doux et stationnement vélos 
36-2-4 : voie verte gare d’Annemasse - centre d’Annemasse - quartier du Perrier 
36-3-1 : route des Communaux d’Ambilly 
37-1 : renforcement de l’offre sur la ligne de bus Genève - Douvaine - Thonon - Évian : réalisation 
d’aménagements d’amélioration de la vitesse commerciale 
37-3 : revalorisation du centre-ville de Douvaine et amélioration des mobilités douces 

Un partenariat au travail, les efforts sont poursuivis 

Le travail doit être poursuivi pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon de 2030. Sur le Projet 

d’agglomération 2ème génération, les partenaires ont constaté la nécessité de mesurer 



 

 

précisément les conséquences des déséquilibres existants, de part et d’autre de la frontière, les 

moyens d’y remédier, ainsi que les financements permettant d’en assurer la mise en œuvre 

effective. Le travail en commun devra également permettre d’obtenir les cofinancements des 

infrastructures de mobilité dont les réalisations interviendront entre 2015 et 2018. Au-delà des 

infrastructures, il intègrera un programme prioritaire pour le développement de politiques de 

services transfrontalières au bénéfice de la population de l’agglomération. 

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 

‐ Nicole Surchat Vial, cheffe genevois du Projet (Etat de Genève), +41 (0)79 215 69 28 

‐ Frédéric Bessat, chef français du Projet (ARC syndicat mixte), +33 (0)450 04 54 08 

‐ Pascale Roulet Mariani, cheffe vaudoise du Projet (District de Nyon), +41 (0)22 361 23 24 

‐ Marie Caruso, chargée de communication, +33 (0)450 04 54 08 
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Accord de prestations



Les premières réalisations

Infrastructures de transports dont la réalisation débutera entre 2011 et 2014.

Infrastructures de transports dont la réalisation débutera entre 2011 et 2014.
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Les premières réalisations
Infrastructures cofinancées par la Confédération

10-3 : réaménagements des interfaces de la ligne CEVA (gares/haltes de Pont-Rouge, Bachet, Champel, Eaux-Vives, 
Chêne-Bourg et Annemasse), amélioration de l’intermodalité
10-4 : liaison souterraine modes doux entre l’hôpital cantonal et la halte CEVA de Champel
10-6 : voie verte modes doux sur la tranchée couverte de la ligne ferroviaire CEVA (tronçon français) 
12-9 : amélioration de la capacité de la ligne RER Coppet - Genève : création de deux points de croise-ments
30-2 : aménagements piétonniers d’accès à la ligne TCOB à la Jonction 
30-3 : passerelle piétonne sur le pont du Mont-Blanc et/ou aménagements modes doux pont du Mont-Blanc
30-4 : prolongement de la voie verte sur la couverture CEVA vers l’Hôpital (tronçon de la ceinture modes doux de la 
ville de Genève) 
30-6 : requalification de l’espace public du projet de densification Praille-Acacias-Vernets
30-7 : nouvelle passerelle piétonne et 2 roues de Sécheron
33-4 : nouvelle liaison directe modes doux entre St-Genis et la zone d’activités de la ZYMESA 
33-6 : requalification de l’espace rue sur la route de Meyrin
34-2 : tram Cornavin - Onex - Bernex : tronçon Cornavin - George-Favon
34-3 : réorganisation du réseau trolleybus en lien avec la réalisation du TCOB
34-4 : requalification de l’espace rue sur la route de Chancy
34-5 : extension du tramway : extension TCOB jusqu’en amont du village de Bernex
35-3 : TCSP Saint-Julien - Genève : tronçon Saint-Julien (sous-préfecture) et Saint-Julien (gare) Aménagement du 
TCSP et réalisation de la tranchée routière couverte
35-5 : liaison modes doux entre St-Julien et Perly, en lien avec les aménagements pour bus 
36-1-4 : TCSP à Annemasse perpendiculaire au tram : rabattement sur CEVA et tram
36-1-5 : requalification de l’espace rue Annemasse - route de Genève
36-1-6 : extension du tram entre Annemasse (centre) et Moëllesulaz (par route de Genève)
36-3-2 : développement TC sur l’axe Eaux-Vives - Communaux d’Ambilly (MICA) : infrastructures pour trolleybus
52-1 : requalification de la route Suisse (première étape)



Les premières réalisations
Autres financements

10-7 : construction d’une vélostation à la gare d’Annemasse
12-6 : P+R à Coppet et à Gland
12-7 : coppet accès gare : Desserte du pôle de développement et des-serte routière de la gare (P+R et bus)
13-3 : développement d’un réseau MD à Chancy, Pougny et Challex en lien avec l’offre TC (RER, bus) et le P+R
13-4 : P+R complémentaire à Bellegarde
16-3 : P+R de Bons-en-Chablais (mesure déjà réalisée)
16-4 : P+R de Perrignier (mesure déjà réalisée)
31-1 : route de distribution urbaine de Nyon, première partie
31-2 : collectrice ouest de Gland
33-5 : développement des réseaux modes doux à Saint-Genis-Pouilly, Sergy et Thoiry
35-4 : organisation du pôle multimodal de la gare de Saint-Julien
35-6 : liaison rurale modes doux St-Julien - Certoux - Genève
36-1-7 : P+R / B+R Pas de l’Echelle
36-2-3 : aménagement du pôle multimodal Etoile Annemasse, y com-pris développement des réseaux d’accès modes 
doux et stationnement vélos
36-2-4 : voie verte gare d’Annemasse - centre d’Annemasse - quartier du Perrier
36-3-1 : route des Communaux d’Ambilly
37-1 : renforcement de l’offre sur la ligne de bus Genève - Douvaine - Thonon - Évian : réalisation d’aménagements 
d’amélioration de la vitesse commerciale
37-3 : revalorisation du centre-ville de Douvaine et amélioration des mobilités douces
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Programme de travail 2011-2013 
du Projet d’agglomération



Composantes du Projet d’agglomération



2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Remise des
Projets

Évaluation
Confédération

Audition du
Message

Décision
CF

Discussions
Parlementaires

Décision
Parlement

Durée de validité
du programme

Programme 2010-2014

Programme 2015-2018

Programme 2019-2022

Programme 2023-2027

Juin 2012
Remise du Projet d’agglomération 2ème génération

Échéances fédérales



Programme de travail 2011-2013



Etudes générales
Des études générales

> Le Schéma d’agglomération 2 (environnement, mobilité, urbanisation)

> Des études en matière d’agriculture et d'environnement :

• Projet agricole 

• Plan paysage 

• Contrats corridors 

• Démarche énergie climat transfrontalière

• Matériaux et déblais

> Des études en matière de mobilité :

• Marchandises

• Stationnement 

• Coordination avec l'étude traversée du lac

> Des études en matière d'urbanisation (Installations à fortes 
fréquentations, équipements, périmètres autour des gares)



Etudes générales - études PACA

Autres études ou démarches sur les politiques de services à incidences 
spatiales

> Logement (foncier, mobilité et choix résidentiels)

> Economie (Politique des pôles de développement économique (PPDE), 
promotion)

Des études d’échelle locales

> Les travaux de synthèse sur les PACA (Schéma PACA, concept 
environnement, mobilité, urbanisation ; une démarche de mise en 
œuvre : Plan guide et fiches projet stratégique de développement 
franco-valdo-genevois ou transfrontaliers (PSD)

> Les PSD, opérations distinctes :

• St-Julien/Bardonnex

• Genève/Aéroport Nord

• Puplinge/Mon-Idée-Communaux d'Ambilly (MICA)/Etoile Gare
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Accord sur, les prestations

entre la
• Confödöration suisse

reprösentöe par
le Döpartement föd&aI de lenvironnement, des transports, de I‘önergie et de la communica

tion, Kochergasse 10, CH-3003 Bern

• ci-apr~s d~nommäe la Confödöration

1e
Cänton de Genöve

(organisme responsable)
represente par

le Conseil d‘Etat, Rue de IHötel-de-Ville 2, Case postale 3964
1211 Geneve3

et le
Canton de Vaud

(organisme responsable)
repr~sentä par

le Conseil d‘Etat,Place du Chäteau 4,
1014 Lausanne

ci-apr~s d~nomiii~s les cantons

concernant

Le projet d‘agglom6ration
franco-valdo-genevois
partie transport et urbanisatiön

1&e gönöration
• 2007

ci-apr~s d&iommä le projet d‘agglomäration franco-valdo-genevois



Projetd‘agglomöration franco-valdo-gcnevois — accord sur les prestations dc la Cont~d&ation

Les parties coritractantes conviennent ce qui suit:

1 Pröambule

1.1. Conformäment ä la Ioi sürle fonds d‘infrastructure (LFInfr; RS 725.13), la Confädöra
tion participe au firiancement de mesures qui amäliorent les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomärations. Les mesures sont issues d‘un projet
d‘agglomäration qui vise une coordination de I‘urbanisation et des transports en intä
grant l‘aspect environnement. Ce projet d‘agglomäration a ätä däposä aupr~s de la
Confädäration pour examen; le rösultat est contenu dans le rapport d‘examen 2009
(annexe2). -

1.2 Le präsent accord rSgle la participation de la Cot~fäd&ation ä la mise en ceuvre des
mesures du projet d‘agglomäration franc&valdo-genevois, partie transport et urbanisa
tion. En vertu de l‘arr&tä fädöral diJ 21 septembre 2010 sur la libäration des crädits du
programme en faveur du trafic d‘agglomäration ä partir de 2011 qui a ätä ädictä sur la
base de I‘examen de tous les projets d‘agglomäration, la subvention pour le projet
d‘agglomäration franco-valdo-genevois est fixäe ä raison d‘un taux de contribution de
40% et d‘un montant maximum de ~ millions de francs (prix d‘octobre 2005, hors
TVA et rencherissement) Le taux de contribution ne s‘applique qu‘aux mesures de la
liste A de celle etape /

1 3 Le present accord repose sur I‘article 24 dö l‘ordonnance concernant I‘utilisation de
I‘impötsurles huiles minerales a affectation obligatoire (QUMin, RS 725 116 21)

2 Parties contractantes et obligations

2.1 Parties contractantes

2.1.1 Les compätences du DETEC pour la conclusion du präsent accord repose sur
I‘article 24 alinäa 1 QUMin.

2.1.2 La compätence du Conseil d‘Etät du canton de Gen~ve pour la conclusion du prä
sent accord reRose sur la döcision du Conseil d‘Etat du 5 däcernbre 2007.
La compätence du Conseil d‘Etat du Canton de Vaud pour pour la conclusion du
präsent accord repose surla döcision du Conseil d‘Etat (annexe 3)

2.2 Obligations .

2.2.1 La Confödäration s‘engage ä cofinancer les mesures conformöment au chapitre 3.3
et 4 du präsent accord. Les däcisions des organes compötents en matiöre finan
ciöre sont räservöes: -

2.2.2 Les cantons s‘engagent dans le cadre de leurs compätences ä engager et röaliser
les mesures conformöment auxchapitres 3.1, 3.2, 3.3 et 3.5 du präsent accord.
Lapprobation des plans et les däcisions des organes compötents en matiöre finan

• ciöre sont räserväes.

2.2.3 Les. cantons confirment que toutes les communes suisses et toutes les colleotivitäs
ätrangöres impliquäes dans les mesures mentionnöes dans es chapitres 3.1, 3.2,

• 3.3 et 3.5 se sont engagöes dans le cadre deleurs compätences ä engager et rä

2121



Projet d‘agglomäration franco-valdo-genevois — accord sur los prestations dc la Conföd&ation

aliser lesdites mesures (annexes 4). L‘approbation des plans et les döcisions des
organes comp~tents en matiöre financiöre sont räserväes.

2.2.4 Les cantons s‘engagent ä veiller dans Je cadre de leurs comp~tences ä ce qiie les
diff~rents organes des cantons et des communes engagent et r6alisent les mesu
res. us mettent tout en ~uvre pour öviter qu‘une mauvaise röalisation ne melle en
danger le präsent accord. -

2.2.5 Au sens du chapitre 2.2, es notions d‘« engager et räaliser» doivent se compren
dre comme suit: dÖclencher et faiie avancer la planification d‘une mesure, soumet
tre pour d4cision les objets nöcessairäs ä la röalisation de celle mesure aux orga
nes comp~tents (d~cisions en matlöre de planification ‘etlou financiäre) et, dans les
cas oü ces derniers auront pris les d~cisions, röaliser Ja mesure.

3 Mesures et paquets de mesures ä mettre en cauvre

Ce chapitre önumöre toutes es mesures qui ont 6tö prises en consid&ation lors de
I‘~valuation coütlutilitä et qui ont ötö pertinentes pour la fixation du taux de contribution.

31 Mesures non imputables au fonds d‘infrastructure

Les cantons, pour les mesures d‘urbanisation et de transports (qui ne peuvent pas ötre 1 1-
nanc~es par Je fonds d‘infrastructure) önumör6es ci-dessous, sont soumis aux obligations
conform4ment au chapitre,2.2 du prösent accord:

‘-

Nr. Mesurj ‘%~g7 0ffiöe f6d& Organe dc coor- Horizon
- ~ ral comp& dination canto- temporel

ABB No. PA tent nal projet d‘
Code agglorn&ation

(collectivitö
associöe)

Urbanisation

6621.201 1 0-UD Praille-Acacias-Vemet / Ca- ARE DCTI-GE en cours
rouge, Gen~ve

6621 .202 10-UD Lancy, Carouge, Gen~ve-Eaux- ARE DCTI-GE en cours
Vives, Ch&ne-Bougeries, Thö
nex

6621 203 10-UD La Chapelle-Les Sciers 1 Plan- ARE DCTI-GE en cours
Ies-Ouates, Lancy

~ 6621.204 10-UD gare des Eaux-Vives 1 Gen~ve ARE DCTI-GE en cours

6621 205 10-UD gare dc Ch~ne-Bourg ARE DCTI-GE en cours

6621 206 1 0-UD Etoile Annemasse 1 Annemasse ARE ARC-F €fl cours
(F)

6621.207 11-UD JardindesNations ARE DCTI-GE encours

6621208 11-UD Sud dc l‘aöroport ABS DCTI-GE 2018
(Meyrin, Vernier, Grand
Saconnex)

6621.209 12-UD centre local Gland ARE SDT-VD 2014

6621 210 12-UD Gland-Ouest/Gland, Vich ARE SDT-VD 2014

6621 211 12a-UD Nyon ARE SDT-VD‘ 2014

3&l



Projet dagglom&ation tranco-vaido-g~nevoTs — accord ~ur les prestations de ia Contädäration

Nr. Mesure 0ffIce föd& Organe de coor- Horizon
ral comp6- dinatiort c~nto- temporel

ARE- No. PA tent nal projet d‘
Code agglom&ation

(collectivitö
associäe)

6621 .212 12a-UD Coppet ARE SDT-VD 2013

• 6621.213 12a-UD VersoixLaVilIe,VersoixLa ARE DCTI-GE 2013
Gare

6621.214 12-UD Nyon Nord-Oüest, Eysins ARE SDT-VD d‘ici & 2018

6621.215 1 2-UD Prangins Nörd-Ouest ARE SDT-VD d‘ici ä 2014

6621.216 12-UD Asse (Nyon) ARE SDT-VD d‘iciä2Ol4

6621.217 12-UD Eysins ARE SDT-VD d‘iciä2Ol4

6621.218 12-liD Rolle—Gare ARE SDT-VD d‘ici~2014

6621.219 12-liD Les Tuilleries - Bellevue ARE DCTI-GE en cours

~ 6621.220 1 3-UD Meyrin et Vernier ARE DCTI-GE en cours

6621 .221 13-UD Meyrin-Satigny ARE DCTI-GE en cours

6621222 13-UD Satigny-Gare ARE DCTI-GE en cours

6621 223 13 UD Plaine — Dardagny ARE DCTI GE en cours

6621 224 13a DU centre regional Bellegarde sur ARE DCTI GE en cours
Valsenne (9 (ARC 9

6621 225 13 UD Bellegarde Sud ARE DCTI GE dci a 2014

~ (ARC 9
6621 226 13 UD Bellegarde Ouest / ARE DCTI GE dici a2014

\ (ARC F)
~ 6621 .227 14-UD Centre IbcaiValleiry ARE DCTI-GE *

~ (ARC-F)

6621.228 14-UD Centre local Viry ARE DCTI-GE en covrs
. (ARC-F)

6621 .229 14-liD Viry-Gare ARE DCTI-GE *

~ (ARC-F)

6621.230 14a-DU St-Julien-en-Genevois ARE DCTI-GE 2014
. (ARC-F)

6621.231 14-UD St-Julien-Gare ARE DCTI-GE d‘ici~2014

(ARC-F)

6621.232 1 4-UD Veyrier-Ouest ARE DCTI-GE d‘ici ä 2018

6621.233 14-liD Des — Etrembiöres ARE DCTI-GE d‘ici ä 2018

. (ARC-F)

6621.234 .14-MAP connexiöns des piömonts du ARE DCTI-GE d‘ici ä 2018
~ Sal~ve avec pön6trantes de

~ verdure de Gen~ve-Sud

6621 .235 14-MAP connexions des pi~monts du ARE DCTI-GE d‘ici ä2018
Vuache avec la Champagne

• (ARC-F)

6621.236 15-liD Brouaz — Annemasse ARE DCTI-GE en cours
! (ARC-F)

4)21



Projet daggiomäration franco-valdo-gcnevois — accord sur les prestations de la Contädäration

Nr. Mesure Office fädö- Organe de coor- - Horizon
ral comp&~ dination canto- temporel

~ ARE- No. PA tent nal projet d‘
Code agglom&ation

(collectiviM
associ6e)

6621 .237 15-UD Centre local Reignier ARE DCTI-GE *

. . (ARC:F)

6621 .238 16-UD Annemasse-ville-la-Grand (F) ARE DCTI-GE en cours

. - (ARC-F)

P6621 .239 16~DU Boix-Enclos ARE DCTI-GE en cours
. (ARC-F)

6621.240 1 6-UD Machilly ARE DCTI-GE *

~ (ARC-F)

6621.241 16-UD Sons-en-Chablais ARE DCTI-GE *

. (ARC~F)

6621.242 16-UD Centre baal Perrignier- Mösin- AllE DCTI-GE *

ges . (ARC-F)

6621.243 16- Gare Thonon-les-Bains AllE DCTI-GE d‘ici ä 2014
MD+IM-i-REP (ARC-F)

6621 .244 32.1-UD. Centre rögional de Ferney- ARE DCTI-GE d‘ici ä-2014
. Voltaire (ARC-F)

6621.245 32.1-UD Ferney-Sud ARE DCTI-GE d‘iciä2Ol8

. (ARC-F)

~ 6621.246 32.1-UD CentrelocalGex ARE DCTI-GE d‘iciä2Ol4

~ . (ARC-F)
6621.247 32.1-UD RD 1005 AllE DCTI-GE en cours

. (ARC-F) -

6621.248 3~.2-UD Les Vergers — Meyrin AllE DCTI-GE en cour~

6621.249 32.2-UD Nord aöroport (Meyrin, Ferney- AllE DCTI-GE d‘ici ä 2018
• voltaire et Pr~vessins-Möens) (ARCF)

6621.250 33-UD Gen~ve-petit-Saconnex, Ver- AllE DCTI-GE d‘ici ä 2014
nier, Meyrin

~ 6621.251 33-UD CERN ARE .DCTI-GE 2014

6621 .252 33-UD St-Genis Sud AllE DCTI-GE dici ä 2014

~ (ARC-F)
6621.253 33-UD Thoiry - Saint-Genis ARE - DCTI-GE d‘ici ä 2014

. (ARC-F)

6621.254 33-UD Centre rögional St-Genis-Pouilly ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

‚ - . (ARC-F)

6621 .255 34-UD Lancy-Onex ARE DCTI-GE d‘ici ä2014

6621.256 34-UD Bernex-Est ARE DCTI-GE d‘ici ~ 2014

6621.257 34-UD Bernex-nord ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

6621.258 34-UD Pointe de Ja Jonction ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014
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Projet d‘agglom&ation franco-valdo-genevois — accord sur es prestations de la Ccnf6d~ration

Nr. Mesure 0ffIce f~d6- Organe de coor- Horizon
~ ral comp~- dination canto- temporel

ARE- No. PA tent nal projet d‘
Code aggiomöration

(coI[ectivit~
associ~e)

6621.259 34-MAP c~sure paysag&e de Bernex- ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014
presqu‘tIe de Loöx / B&nex,

. Configrion

6621.260 35-DU Lancy, P~an-Ies-0uates ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

6621.261 35-UD Plaine de I‘Aire-Est ARE OCTI-GE d‘ici ä 2014

6621.262 35-UQ Plaire de I‘Aire-ouest ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

6621.263 35-UD St-Julien Sud ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

- (ARC-F)

6621 .264 36.1-UD Chöne-Bougeries, Ch~ne-Bourg ARE pCTI-GE d‘ici ä 2014
etThänex -.

~ 6621.265 36.l-UD Chablais-gare ARE DCTI-~E d‘ici ä2014 -

. (ARC-F)

6621.266 361 -UD V:traz-Monthoux-Cranves- ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

~ / (ARCF)

6621 267 36 1 MAP Foron (partie urbaine) / ARE DCTI GE 2014

6621 268 361 MAP Seymaz (partie urbaine) ‚ ~ ARE DCTI GE d ici a 2014

6621 269 361 MAP cesures vertes Annemasse — ARE DCTI GE d‘ici ä 2018
Cranves Sales (ARC F)

6621 270 363 UD MICA/Puplinge Thönex ARE DCTI GE 2014

6621 271 363 UD BeII~ Idee/Th6nex ARE DCTI GE 2014

662t272 36.3-UD . Frontendx-Tulette / Gen~ve, ARE DCTI-GE en cours
CoTogny

6621 .273 37-UD Centre local Wsenaz ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

~ 6621.274 37-UD Collonge-Bellerive Nord ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

6621.275 37-UD Centre loäaI Douvaine ARE DCTI-GE d‘ici ~ 2014

(ARC-F)

~ 6621.276 37-UD Centre local Sciez ARE DCTI-GE d‘ici ä 2014

(AAC-F)

- Transports

Construction dune völostation ä ARE DCTI-GE 2014
6621.004 10-7 la gare d‘Annem?sse (ARC-F)

~ D4veloppement des röseaux ARE DCTI-GE 2014
6621.010 33-5 modes doux ä Saint-Genis- ARC F

~ Pouilly, Sergy et Thoiry ( -

Voie verte gare dAnnemasse - ARE DCTI-GE 2014
6621.026 36-2-4 centre d‘Annemasse - quartier

du Perrier AA -F
~ Modification de l‘ölect,ification ARE - DCTI-GE

6621.028 13-5 de la ligne ferroviaire Bellegarde
~ - Genöve (ARC-F) -

. Döveloppementd‘un r~seau MD ARE DCTI-GE d‘ici ä 2018
662t034 12-5 ä Divonne ~n lien avec !a res- (ARC-F)
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Projet daggiomöration franco-valdo-genevois — accord sur es prestations da la Conf~d4ration

Nr. Mesure Office fäd6- Organe de coor- Horizon
~ ral compö- dination canto- temporel

ARE- No. PA tent nal proje~ d‘
Code aggiomöration

~ (collectivitö
associöe)

tructuration de Ioffre TC

Döveloppement dun röseau MD ARE DCTI-GE 2014

6621 035 13-3 ä Chancy, Pougny et Challex enlien avec I‘offre TC (PER, bus) (ARC-F)
etleP÷R

6621.036 Döveloppement des modes ARE DCTI-GE *

doux en Iiaison avec les ga
14-1 res/haltes de la hgne terroviaire

Bellegarde - Annemasse (itinö
raires et stationnement)

6621.037 Döveloppement modes doux ARE DCTI-GE 2018
16-1 vers les gares de Sons, Machil- ARC F

Iy, Perrignier et Thonon -

6621.042 Revalorisation du centre-ville de ARE DCTI-GE d“ci ä 2014
37-3 Douvaine et amölioration des

mobilitös douces (ARC-F)

6621.053 pont biologique sur rautoroute APE DCTI-GE d‘ici ä 2018

14-0 A40, la ligne SNCF et la route -döpartementale au pied du -

Sal~ve

6621.064 Röactivation de la fonction ARE DCTI-GE *

14-2 voyageurs de la gare d‘Ar- ARC F
champsfCollonges -

6621.073 RequaliticatTon RD 1005 pour la ARE DCTI-GE d‘ici ä 2018
mise en site propre du bus Gex

32 1 8 - Ferney-Voltaire et intögration -
- MD par cröation dune voie

verte entre Gex et Ferney
Voltaire

6621.095 ARE DCTI-GE d‘iciä2Ol4
36-1-7

P+R / B÷R Pas de lEchelle (ARC-F)

6621.105 Röactivation de la fonction ARE DCTI-GE *

voyageurs de la gare Viry
14-4

6621 106 Röactivation de la fonction ARE DCTkGE

14-5 voyageurs da Ta gare ferroviaire (ARC-F)
a Veyrier - Etrembieres (Pas de
lEchelle)

Tableau 3.1 (* La Confödöration et cantons prennent acte que ces mesures seront röalisöes au-delä de 2018 ou - - -

döfinies dans le cadre du projet d‘agglomöration de 2~me gönöration. Suiteä la signature de I‘aöcord sur les pres
tations, les modifications ne peuvent ötre entreprises quavec un accord öcrit de I‘ARE)

3.2 Prestations enti&ement assumöes par I‘agglomöration, prioritö A

Les cantons, pour les mesures et paquets de mesures infrastructurelles (qul ne sont pas
cofinancöespar la Confödöration) önumärös ci-dessous, sont soumis aux obligations confor
mäment au chapitre 2.2 du prösent accord: -
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Projet d‘aggIom~ration franco-valdo-genevois — accord sur los prestations dc la Cont~d&ation

Nr. Mesure - CoQt [en
millions daARE-Code No. PA francs] selon

PA

Rau

6621.044 12-6 P+R ä Coppet et ä Gland 4.50

6621.045 13-4 P+R complömentaire ä Bellegarde 2.40

6621 .046 15-1 P+R ä Reignier* 0.80

6621.047 16-2 P+R de MachllhIy 1.60

6621 .048 16-3 Pi-R de Bons~en~Chablais** - 0.70

6621 .049 16-4 P+R de Perrignier** 0.70

~ TIM

6621 054 12-7 Coppet acc~s gare: Desserte du pöle dc dövelopj,ement et des- 400
. sorte routi~re de la gare (P+R et bus)

6621 .055 31-1 Route de distribution urbaine de Nyon_premiäre partie 10.00

6621.056 31-2 Collectiice ouest de Gland 17.00

6621 .059 36-3-1 Route des CommunauxdAmbiiI9. 7.00

Mobilitä douce /

66?1 .020 35-6 Liaison rurale modes douxSt~JüIiØn*Öertoujc - Genöve 0.30

Plateformes multimodales

6621 018 35 4 Organisation du pöle multimodal dc la gare de Samt Julien 4 00

6621 025 36 2 3 Amenagement du pole multimodal Etoile Annemasse y com
pris developpement des reseaux d acces modes doux et stationne 27 00
ment velos

Gestion des systemes da transports

6621.033 37-1 Renforcernent dc l‘offre surla ligne da bus Gen~ve- Douvaine -

Thonon - Evian röalisation d‘amänagements dam4lioration dc la 0.50
vitesse commerciale

Tableau 3.2 ( La Conf~döration et cantons prennent acte que ccs mesures seront r~aIis~es au-delä dc 2018 ou
d~finies dans le cadre du projet d‘agglomöration deuxiöme g~n&ation. ** Mesures d6jä r~aIisöes)

3.3 Liste des mesures et paquets de mesures, priorit6 A (liste A)

En vertu des articles 7 LFInfr (RS 725.13), 17a-d. LUMin (RS 725.116.2) et 24 DUMm (RS
725.116.21) ainsi que de I‘arr~t~ fädöral du 21 septembre 2010 sur la liböration des crödits
du programme en faveur du trafib d‘agglom&ation ä partir de 2011, la Confödöration garantit
le cofinancement des mesures et paquets de mesures örtumörös ci-dessous. Les cantons,
pour les mesures et paquets de mesures infrastructurelles suivantes, sont soumis aux obli
gations conformöment au chapitre 2.2 du prösent accord:
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Projet d‘agglom&ation franco-valdo-genevois — accord sur les prestations de Ta Conf&i&ation

Nr. Mesure - CoGt Contribution Office Organe de
investis- cle la Conf~dö— f6däral coordinatron
sement ration [en comp& cantonal
(millions millions de tent projet d‘
CHF); francsfl prix aggiomära
prix d‘octobre tion (PA)
d‘ootobre 2005, hors
2005, TVA et ren

ARE-Code No. PA hors TVA ch&issement; (colleotivit~

et ren- montants assooiöe)
chöris- maxima
sement

. Meyrin
34-4 Requalification de DCTIGE

6621.016 34-4 lespace rue sur la route de 5.24 2.09 OFROIJ
Chancy - -

. 36-1-5 Requalification de DCTI-GE
6621.024 36-1-5 l‘espace rue Annemasse - 5.76 2.30 OFROU

route de Genäve (Aagglo-F)

30-6 Requalification de DCTI-GE

66~l.040 30-6 ~ 2.79 1.12 OFROU (VdGen~ve)

~ Vernets

52-1 Requalification de Ta DGAT GE
6621 057 52 1 route Suisse (premiere 1745 698 OFROU SR VD

etape) /

••••: . . ... .-2~t+r3...~\. :* .*

10 3 R~amenagements des
interfaces de la ligne CEVA D E
(gares/haltes de Pont

6621.001 10-3 Rouge, Bäähet, eharnp~I; 78.55 31.42 OFROU (Aagglo-9
Eaux Vives, Ch~ne Bourg et
Annemasse) amelioration
de l‘int&rfl~daIit6

~ 10-4 Liaison~outerraine -

6621.002 104 - ~ 12.22 - 4.89 . DCTT-GE

. Champel .

~ 30-7 Nouvelle passerelle -‘ . DGAT-GE.
6621.041 30-7 piötonne et 2 roues de Sö- 8.73 3.49 OFROU

~ cheron - (VdGeneve)

. Gestion des systämes de -
~. transports ‘. .

35-3 TCSP Saint-.Julien-
~ Gen~ve tron9on Samt- DGAT-GE

. Julien (sous-pr~fecture) et -

6621 .017 35-3 Saint-Julien (gare) Am6na- 3.32 1.33 OFROU (CC du
gement du TCSP et r~aIisa- Genevois,

. -. tion de la tranch~e routiöre St-Julien —

- couverte F)

Total 46515 18605

Tableau 3.3 (~ Mesure gui doit ötre soumise pour audition ~ I‘OFEV lors de la proc~dure de mise ä l‘enqu&te
publique. la convention de financement pourra &tre sign6e lorsque la modification du plan directeur
cantonal relätive ä lextension urbaine qui Iui est Ii~e — mesure no. 6621.257- aura ~ approuv€e par
l‘autorit~ f~d6rale)
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Projet dagglom&ation franco-valdo-genevois — aöcord sur es prestations de la Cont~d4ration

Nr. Mesure — CoOt Contribution brrice Organede
~ investis- de la Confödö- fädäral coordination

i~ 1 sement ration [en comp~~ cantonal
L (millions milltons cfe tent-~ projet d‘

~ CHF); francsl; prix aggloip6ra-

~ — prix d‘octobre tion (PA)
d‘octobre 2005, hors 1~ 2005, TVA et ren

ARE-Code No. PA hors TVA ch&issement (colI&ct[vit6
~ et ren- montants associ~e) 1

~ ch&is- maxima
sement

Rau

6621 061 12-9 12-9 Am6lioration de la
capacitö de la ligne RER
Coppet - Gen~ve cr~ation 69.40 27.76 OF~T~ DCTI-GE
de deux points de croise- SM-VD
ments

6621.012 34-2 34-2 Tram Cornavin - Onex - DCTI-GE
Bernex trongon Cornavin - 79.82 31.93 OFT
George-Favon

6621.013 34-5 34-5 Extension du tramway. DCTI-GE
extension TCOB jusquen 60 73‘ 2429 orr
amont du village de Ber
nex**

6621.022 36-1-6 36-1-6 Extension du tram DCTI-GE

~ et 58.99 23.60 OFT (Aagglo-F)
Gen~ve)

34-3 R6organisation du DCTI-GE
6621 015 34-3 r~seau trolleybus en lien 646 2.58 OFROU

avec la räalisation du TCOB

36-1-4 TCSP ä Annemasse DCTI-GE

6621 .023 36-1-4 r~~m~t 9.43 377 OFROU (Aagglo-F)

tram

36-3-2 D~veIoppement TC DCTI-GE
sur laxe Eaux-Vives -

6621.032 36-3-2 Communaux d‘Ambilly (MI- 10.47 4.19 OFROU
CA) : infrastructures pour
trolleybus

30-3 Passerelle pi6tonne sur DCTI-GE
6621.038* 30-3 ~ 12.22 4.89 OFROU (VdGenäve)

pont du Mont-Blanc

DCTI-GE

6621 124 Concept mobilitö douce liste 18.33 7.33 OFROU
Genie, St
Julien —F)

Valorisation des traversöes
de localitös, resp la säcuritä
de I‘espace routier

6621.011 33-6 33-6 Requalification de 5 24 2.09 OFROU DCTI-GE
I‘espace nie sur la route de
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Projet daggIom~ration franoo-valdo-genevo~s — accord sur los prestations de la Conf~dÖration

3.4 Liste des mesures et paquets de mesures, prioritä B (liste B)

La liste ci-dessoüs oriente les futurs travaüx. Lors de la rövision et l‘examen de la 2~me g~n&
ration des projets d‘aggiom&ation, les cantons et/ou la Confödöration devront soigneuse
ment justifier pourquai us modifierit au renancent ä une mesure da la liste 8. La liste ne
öonf~re aucune assurance finanbiöre de la part da la Confödöration et ne cröe aucune obli
gation poür les cantons.

Nr, — Mesure Coüt investi&‘ Remarques
sement (mil
lions CH9;
prb( d‘octobre

‘ ARE-Code No. 2005, hors
PA TVA et renchä

rissement
Rau

6621 063 137Nouvelle halte ferrovuaure a

Tramways/tramways en site pro
pre

‘~ La r&lisation du tram doit
~ s‘accompagner de densitications

cons~quentes. Los ~tudes urbaines
“ n‘ont pas le degr~ de maturit~

~. suffisant pourjustifier la r6alisation
‘ du tram avant 2014. Le tonction

nement des lignes TP de rabatte
337 Extension du tramway: ment doit ~tre pröcus&

6621 006 prolongement entre CERN (CII) \ 109.31
et Saunt-Oenis-Pouilly centre Par ailleurs, en matiere

~ d‘opportunit6, un axe tram en durec
tion de Ferney ost plus justifi6 que
vers St-Genis. Toutefois, pour des
raisons de degr4 de maturitö, la
Conf~d~ratuon admet une inversion
de l‘ordre de pruorit~ de ces deux
axes

TP-route

Le degr~ de maturit~ de la mesure
n‘est pas encore suffisant, notam
ment dans le lien qu‘elle entretient

12-8 Rabattements TC sur es avec les mesures 12-12 et 12-13.
6621 .029 gares du räseau national dans le 1222

Canton de Vaud Des mesures plus l~g~res (exploi
tation) doivent &re ~valu~es avant
la röalisatuon de nouvelles infras
tructures.

36-3-4 Prolongement de l‘axe TC
entre MICA et la Gare dAnne

6621.077 masse 698

MobiliM douce

6621 .125 Concept mobilitä douce liste 8 17.45
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Projet d‘agglom&ation franco-valdo-genevois — accord sur es prestatJons dc Ja ConMd~ratiori

Nr. — Mesure CoGt investis- ~e~iarqu~es
r sement (md

~ lions CHF);
~ - prix d‘octobre

ARE-Code No. 2005, hors
PA r TVA et rench6-

~ rissement

Valorisation des travers6es de
IocaIit~s, resp. la s~curit~ de
I‘espace routier

35-15 Requalification de I‘espace
6621.076 rue sur la route de St-Julien, y.c 21.82

am~nagements pour bus

Tableau 3.4

3.5 Mesures dans le doma~ne du raN sans participation du fonds
d‘infrastructure (financement encore ouvert)

Des mesures dans le domaine du rau, dont une participation fin~nciöre de la Conföciöration
par le biais du fonds d‘infrastructure n‘entre pas en consid~ration, sont &iumöröes dans le
rapport d‘examen et dans les annexes 17 et 18 du message sur la liböration des crödits4u
programme en faveur du trafic d‘agglomeration a partir de 2011 ‚ elles sont examinees pour
pouvoir eventuellement beneficier de contributions dun autre fonds II sera tenu compte de
ces mesures lors dc I‘evaluation dc I‘effet du projet d‘agglomeration, m~me s‘iI n‘y a pas de
cofinancement par le biais du fond d‘infrastructure

~JN.
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Prajet daggIom~ration franco-valdo-genevois — accord sur les prestations dc la Conf~d~ration

4 Financement des mesures et des paquets de mesures
delalisteA

4.1 Contribution

4.1.1 La Confödöration et les cantons ainsi que, le cas ächöant, d‘autres partenaires (col
lectivitäs rögionales, communes suisses et collectivitös franQaises) assurent
conjointement le financement des mesures et paquets de mesure~ conformörnent ä
la liste des mesures, prioritö A (eh. 3.3).

4.1.2 La participation financiöre en faveur du projet d‘agglomöration franco-valdo
genevols 1 ixöe ä 186.05 millions de francs (prix octobre 2005, hors TVAet renchö
rissement) (eh. 1.2) est un montant maximum de la subvention qui ne päut pas ~tre

- döpassö (art. 2 al. 1 et 2 de.I‘arr~tö f~d&al du 21 septembre 2010 sur la liböration
des crödits du programme en faveur du trafic d‘aggl.omöration ä partir de 2011).

4.1.3 Le taux de contribution (ch. 1.2) fixö pour une aggiomöration s‘applique ä chacune
des mesures et ä chacun des paquets de mesures cofinancös prövus dans le projet
d‘agglomöration (ch. 3.3 et art. 2 al. 2 de l‘arrätö födöral du 21 septembre 2010 sur
la liberation des credits du programme en faveur du trafic d‘agglomeration a partir
de2Oll)

4 1 4 La Confederation cofinance chacune des mesures et chaque paquet de mesures
au plus jusqu‘au montant maxirtlurn (i-TVA et rerichörissement) inscrit dans la liste
A (eh 3 3) Le solde du financement des mesures et des paquets de mesure est a
la charge des cantons et, le cas echeant, d‘autres partenaires (collectivites regiona
les, communes suisses et collectivites frangaises)

4.1.5 Si les coüts pour la r~iseeri ~uvre d‘une mesure ou d‘un paquet de mesures dimi
nuent, la Confödöratioh ~e prend ä sa charge que les 000ts correspondants ä sa
part en pourcentage. -

4.2 Convention de financement

4.2.1 Lorsqu‘une mesure ou un paquet de mesures de la liste A est pr~t ä ötre röalisö et
financö, et est conforme au projet d‘agglomöration franco-valdo-genevois ainsi
qu‘aux conditions imposöes par la Confödöration dans le cadre de l‘examen du pro
jet d‘agglomöration, l‘office födöral compötent (eh. 3.3) conclut une convention de
financement avec le canton respänsable de la mesure sur la base du prösent ac
cord en y joignant, pour es mesüres d‘infrastructure ferroviaire (eh; 4.2.3),
l‘entreprise de transport (art. 17b al. 1 et3 LUMIn). Pour les paquets de mesures de
möbilitö douce (annexe 1), l‘office födöral compötent peut ögalement ne conclure
qu‘une seule convention definancement, ceci dös que l‘une de ses mesures est
pr&te ä ~tre röalisöe et financöe.

4.2.2 Les mesures ou paquets de mesu~es du chapitre 3.3 peuvent ötre röpartis par
l‘office födöral compötent sur Ølusieurs conventions de finaneement lorsqu‘elles/ils
tombent dans la c&npötence de difförentes communes, de difförents cantons et/ou
comprennent difförentes catögories de mesures (ex. TIM valorisation de traversöes
de loealitö ou tramway). Lorsqu‘une me~ure ou un paquet de mesures fait l‘objet de
plusieurs conventions de financement, la premiöre convention peut ötre conclue, s‘il
existe une rögle liante qui fixe, pour chaque partie demesure ou chaque mesure du
paquet, la part de la contribution födörale correspöndarite.
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• Projet daggiomörafion franco-valdo-genevois accord sur es prestations de ja Conf6d&ation

4.2.3 Aprös la signature de la convention.de financement, les modifications importantes
n~cessitent un accordöcrit entre l‘Office födöral du döveloppement territorial (ARE),
l‘office födäral comp~tent pour la convention de financement (ch. 3.3) 4t l~ canton
responsable de la mesure. Sont röputöes importantes les modifications de mesu
res, engendrant des coüts supplömentaires ou susceptibles de causer une dögra
dation de I‘efficacitö en vertu des crit&es d‘~valuation fixös par la Confödöration,
qui pourraient mettre en danger le concept global du projet d‘agglomöration franco
valdo-genevois. La C.onfödöration ne peut prendre ä sa charge aucun coüt supplö
mentaire.(ch. 4j.4).

4.2.4 Les contributions aux infrastructures ferroviaires destinöes au traf ic d‘agglomöration
sont versöes aux entreprises de transport (entreprises ferroviaires) par
l‘intermödiaire des instruments de financement prövu dans la lögislation sur les
cheminade fer.

4.3 D~but des travaux et droit aux contributions fäd6rales

4.3.1 La mise en chantier d‘une mesure ou d‘un paquet de mesures ne peut avoir Neu,
sous röserve du chapitre 4.3.2, qu‘aprös la signature de l‘accord sur les prestations
et de laconvention de financement correspondante.

4 3 2 La mise en chantier d‘une mesure ou d‘Jn p~quet de mesures ne peut avoir heu
avant ha signature de ha convention de financement qu‘avec l‘autorisation de l‘office
federal competent pour cette signature Geile autorisation peut ~tre accordee si
l‘accord sur les prestations a döjäötö iignä et qu‘iI n‘est pas possibhe d‘attendre ha
signature de ha convention de financem~nt sans de graves inconvenients Cette au
torisation ne donne aucun droit a l‘aide financiere Aucune contribution federale
n‘est accordee pour les travaux qui ont ete mis en chantier sans autorisation (art
26 LSu, RS 616

4.3.3 Aucun döhai n‘a ötö fixöpour la mise en chantier des mesures et paquets de mesu
res de ha liste A (ch. 3.3), sous röserve du chapitre 4.3.1. Toutefois,
l‘öchelonnement de chacune des mesures ou paquets de mesures doit respecter
l‘esprit originel du projet d‘agglomöration. S‘il s‘avöre lors de l‘ölaboratiori du rapport
quadriennah sur ha mise en ~uvre du projet d‘agglomöration(ch. 5) que ha röalisa
tion de certaines mesures ne pourra pas ötre mise en cEuvre pendant la duröe du
fonds d‘infrastructure, he dröit aux aides financiöres correspondantes s‘äteint.

Modahitös de paiement

4.4.1 Sur demande du canton responsable de ha me~ure et dans le cadre des contribu
tions födörahes convenues en vertu du chapitre 3.3 et sous röserve des chapitres
4.4.2 et 4.4.3, ha Confödöration verse une fois par an les fonds nöcessaires.

4.4.2 Le paiement des contributions födörales s‘effectue sous röserve de h‘approbation
par he Parhement des crödits budgötaires cohcernös (souverainetö de VAssemblöe
födörah~ en matiöre budgötaire. art. 10 LFlnfr) et de modifications du droit födörah.

4.4.3 Le versement de contributions födörales ne s‘effectue qu‘en faveur de prestations
effectuöes. La demande de versement et h‘attestation des coüts doivent ätre adres
söes-ä h‘office födörah compötent en vertu du chapitre 3.3.

4.4~4 En cas de hiquiditös insuffisantes du fonds d‘infrastructure, es mesures et paquets
de mesures de ha liste A (ch. 3.3) peuvent ~tre pröfinancöes par le canton respon
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sable de la mesure et, le cas öch~ant, par d‘autres partenaires (collectivitös rögio
nales, communes suisses et collectivitäs frangaises). Le versement d‘intör&ts par la
Canfäd&ation pour les sommes ainsi avancöes est exclu. Les conditions seront
fixöes par 1€ Conseil f~döraI.

5 Contröle de la mise en ~uvre, contröle de I‘effet et
controlling (contröle des dölais, des coüts et financier)

5.1 Contröle de la mise en oeuvre

Les cantons garantissent que tous les quatre ans soit exposä dans un rapport de mise ~n
~uvre ä I‘attention de l‘Office du d~veloppement territorial (ARE) l‘ötat d‘avancement da la
mise en ~uvre des mesures convenues dans l‘accord su‘r les prestations sur la base des
directives du DETEC (Directives pour ‘examen et le cofinancement des projets d‘agglom6ra-
tion de 2~me $nöration). La Conf~d&ation examinera en particulier, comment les mesures
ont ~tä öchelonnöes, quelles sont les mesures indöpendantes d‘un financement cfe la
Confödöration qui ont ötö mises en ~uvre et, dans le Gas de pröfinancement, les prioritös
qui ont ötö dönnöes.

52 Contröle de I‘effet

5 2 1 Le contröle des effets du projet d‘agglomeration compare, a l‘aide d‘indicateurs, le
developpement vise avec le developpement effectif

5 2 2 L‘ARE fixera es indicateurs paur le contröle de l‘effet, ii consultera es collectivites
et les offices födöraux paderiäiras~ Le monitoring sera ötabli et publiö tous les 4 ä 5
ans par l‘ARE

5.3 Controlling (öontröle des d4lais, des coüts et financier)

5:3.1 Dans les domaines des routes et de la mobilitö douce, le controlling est röglö dans
les directives de I‘QFROU relatives aux valets Circulätion routiöre et Mobilitö douce.

5.3.2 Dans le domaine du transport ferroviaire, le controlling est röglö dans laT directive
de I‘OFT sur le controlling par 1w pilotage et la surveillance de projets et
l‘ötabIisseme~t de rapports.

5.4 Contröles par sondage

L‘office compötent de la Confödöration peut effectuer des contröles par sändage, apr~s prö
avis, ä taut moment. Les cantons l‘autorisent ä consulter tous les documents importants.
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6 Exöcution de I‘accord sur les prestations

61 Exöcution de I‘accord

L‘aecoid est exöcut~ Iorsque les mesures ont ätä mises en oeuvre conformöment aux chapi
tres 3.1, 3.2 et 3.3, la Conf~d&ation a versö les contributions en vertu des chapitres 3.3 et 4
(y compris, le cas öchöant, le remboursement des pr&inancements) et les conventions de
financement qui en däcoulent ont,ötö öxöcutöes.

6.2 Miseen oeuvre du projet

Au cas oü les mesures ou paquets de mesures du projet d‘agglomäration ne sont que par
tiellement mises en ~uvre, ii peut en ~tre tenu compte dans I‘examen des prochaines gönö
rations du projet d‘agglomSration lors de la dötermination du taux de contribution.

6.3 Effets du projet

Les rösultats du contröle des effets (eh. 5.2) font partie int~grante de I‘examen des prochai
nes gän&ations du projet d‘agglomöration.

64 Röduction/Remboursement des indemnit6s pour les mesures et les pa
quets de mesures

Les articies de la Ioi sur les subventions sont applicables (art 2855 LSu)

65 Fonds non r6clam6s

Les ressources qui ont ~ prä~uespäiJr des mesures ou des paquets de mesures du chapi
tre 3.3 non röalisÖs (eh. 4.3.3)ou qui n‘ont pas pu ötre r~cIam~es en vertu d‘une röduc
tion/remboursement de la contribution födörale, restent acquises au fonds d‘infrastructure.
Elles seront mises ä disposition de I‘ensemble des agglom&ations. pour les mesures des
prochaines ötapes du programme en faveur du traf ic d‘agglomöration. Ainsi, les contributions
födörales ne peuvent pas atre utiIis~es pär lös cantons (et les eollectivitös r~gionaIes) paur la
röalisation d‘autres mesures au paquets de mesures que ceux pour Iesquels les contribu
tions födörales ont 4t6 initialement prävues dans I‘~tape correspondante.

7 Adaptation de I‘accord sur les prestations

7.1 Adaptation ordinaire de I‘accord sur les prestations

7.1.1 Les cantons rövisent le projet d‘agg!omöration tous les quatre ans conform&ent
aux d!rectives pour ‘examen et le cofinancement des projets d‘agglomöration de
2~me gönöration. S‘appuyant sur I‘examen de la Conf~däration du projet
d‘agglomöration rövisö, le Parlement Iib~re les moyens de la prochaine ötape de fi
nancement. L‘accord sur les prestations est mis ä jour sur la base du nouvel arrötö
föd4ral et du nouveau rapport d‘examen de la Confödöration.

7.1.2 Les organes compötents pour le projet d‘agglomöration qui ne döposent pas de
projet d‘agglomöration rövisö renoncent ä la contribution födörale de la prochaine
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ötape. Les d?oits au finandement des mesures conformöment au chap~tre 3.3 res
tent röservös.

7.2 Adaptation extraordinaire de I‘accord sur les prestations

7.2.1 Les partie~ contractantes s‘engagent ä s‘informer rnutuellement d‘öventu&Ies modi
ficatians des conditions g~nörales qui ont des effets qui ne peuvent pas ~tre traitös
par le biais de I‘adaptation ordinaire. -

7.2.2 Si pendant la
surä facilitant
conjointement,
I‘accord sur les

duröe de I‘accord les conditions gönörales changent dans une me
au compliquant excessivement I‘exöcutian de I‘accord, les parties,
redöfiniront I‘objet de la convention au rösilieront prömaturöment
prestations. La clausula rebus sic stantibus demeure röservöe.

7.2.3 La partie souhaitant une adaptatian extraordinaire de I‘accord devra en faire la de
mande par öcrit, accompagnöe d‘une justification.

8. Clause de saüvegarde
Si une disposition du prösent accord sur les prestatiöns reste entiörement ou partiellement
sans effet, la validite juridique de I‘accord sur les prestations dans san ensemble n‘en est
pas affectee, dans le sens que I‘objectif vise par le biais de cette disposition dait ~tre atteint
dans la mesure du possible

9 Dispositions applicables et voies de droit

9.1 Sont notamment ~ppIicäbles; les articies de la loi sur le fonds d‘infrastructure
(LFlnfr; RS 725.13), Ialoi födörale et l‘ordonnance concernant l‘utilisation de l‘impöt
sur les huiles minöralöi.ä affectation obligatoire (LUMin; RS 725.116.2/ QUMin
RS 725.116.21) et sub~idiairement la loisur les subventiäns (LSu; RS 616.1).

9.2 Les voies de droit sont rögies par les di~pdsitions gönörales relatives ä la procödure
administrative födörale (art. 35, al. 1, LSu).

10 Entröe en vigueur,de I‘accord sur les prestations

10.1 La convention entre en vigueur au moment de sa signature par les parties.

10.2 L‘accord est valabl~ aü~si longtemps que• les conventions de financement qui en
döcaulent sont valables, que le monitoring n‘est pas terminö et que es öventuels
pröfinancements ne sont pas remboursös.
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11 Ordre de prioritö

Los documents suivants ford partie int~grante du präsent accord et, en cas de contradiction,
valent dans I‘ordre de priorit~ suivant:

1. Enoncö du prösent accord

2. Uste des mesures et paquets de mesures pour la mise en oeuvre du concept mobiIit~
douce ; annexe 1

3. Rapport d‘examen de la Confödöration 2009; annexe 2

4. Projet d‘agglomöration franco-valdo-genevois, 2007

5. Directives pour I‘examen et le cofinancement des projets d‘agglomöration (d~cembre
2007)

6. Directives pour I‘examen et le cofinancement des projpts d‘agglomöration de 2~m0 g~nära
tion : -

7 Directives de I‘OFROU relatives aux volets Circulation routiere et Mobihte douce, version
1 2 du 31 mai2010

4

8. Directive de l‘OFT sur le controIling~par Id-, pilbtage et la surveillance de projets et
l‘etablissement de rapports du 11 aoüt 2008
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Le prösent accord est ötabli en 3 exemplaires, soit un exemplaire ä l‘intention de chaque
partie.

Berne, Döpartement födöral de ltenvironnement, des
transports, de l‘önergie et de la

communication -

Doris Leuthard, Cheffe de d~partement

GenSve, Au nöm du Canton deGen~ve

Mark Muller, Conseiller dEtat

/

Lausanne, Au nom du Canton de Vaud

Pascal Broulis, President du Conseil d‘Etat Vincent Grandjean, Chancelier

Destinataires: le Döpartement födäral de l‘environnement, des transports, de l‘~nergie et de
la communication, le Canton de Genöve et le Canton de Vaud.

Annexes:

Ar~nexe 1 : Liste des mesures et paquets de mesures pour la mise en oeuvre du concept
mobilit4 douce

Annexe 2:, Rapport d‘examen de la Conf~d&ation 2009

Annexe 3: D~cision du Conseil d‘Etat du Canton de Vaud

Annexe 4: Ensemble des döcisions concernant l‘engagernent des col!eptivitös suisses et
frangaises:

a. Convention Vaud-Genöve pour le döveloppementferroviaire
b. Protocole additionnel ä la Convention pour la mise en ~uvre commune

du projet d‘agglom&ation franco-valdo-genevois
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c. Engagement de la Communaut~ d‘aggIom~ration Annernasse-les Voi
rons Agglom&ation (cc Annemasse Agglo ») en relation avec le projet
d‘agglom4ratiön franco-valdo-genevois, partie transport et urbanisation

d. Engagement de I‘ARC Syndicat Mixte en relation avec le projet
d‘agglomöration franco-valdo-genevois, partie transport et urbanisatipn

e. Engagement de la Communautä de Commupes du Genevois et de la
Ville de St-Julien-en-Genevois en relation avec le projet
d‘agglomöration franco-valdo-genevois, partie transport et urbanisation

f. Engagement de la Communaut~ de Communes du Pays de Gex et de
la commune de Saint-Genis-Pouilly en relation avec le projet
d‘agglomöration franco-valdo-genevois, partie transport et urbanisation

.:~
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Annexe 1 (Liste des mesures et paquets de mesures pour mettre en ~uvre le concept mo
bilitö douce)

Priodtö A

Nr. Mesure/paquetde mesures CoOt investis- Contribution dc
~ sement (millions la Conf~döration

CHF); prix [en milhlons de
d‘octobre 2005, franos]; prix
hors TVA et d‘octobre 2005,

AF1E-Code Na. PA renoh&issement hors TVA et
renchensse

‘ ment; montants
maxima

10-6 VoJe verte modes doux sur la tranchöe
6621.003 couverte dc Ja ligne ferroviaire CEVA (tron- 0.52 0.21

gon frangais)

30-4 Prolongement dc la vole verte sur la

6621 .005 couverture CEVA vers I‘Höpital (trongon dc 105 4.19la ceinture modes doux dc la ville dc Ge
növe)

33-4 Nouvelle liaison directe modes doux
6621.009 entre St-Genis et Ja zone d‘activit~s dc la>~ 1 1 57 0 63

ZYMESA
7

6621 014 30-2 Am6nagements piötonniers d‘ac2~s ä 1 75 070la ligne TCOB ä la Jonction ‘~.

35-5 Liaison modes doux entre St-Julien et
6621.019 Perly, en lien avec les ambnagements pour 1.40 0.56

bus

30-5 Construction dc pistes cyclables sur les
6621.039 axes p~n~ftants dc la ville de Gen~ve (com- 2.62 1.05

plöment aux itinöraires balis6s)

Total 18.33 7.33

6621 .124 Concept mobilitö douce Liste A 18.33 7.33

Tableau Al .1

Prioritö B

Nr. Mesure/paquet dc mesures

ARE-dode Nr. AP

6621.079 12-10 Accessibilit~ modes doux dc Ja gare dc Coppet: prolongement du passage
sous-voie ä Coppet,

6621 080 31-3 Accessibilitö modes doux des gares principales dans le canton dc Vaud:
passerelle entre Prangins et Nyon

6621.081 31-4 Accessibilit~ modes doux des gares principales dans le canton dc Vaud:
nouveau passage sous-voie ä Nyon

6621 082 31-5 Accessibilit6 modes doux des gares principales dans le canton dc Vaud:
nouveau passage sous-voie ä Gland

6621 .125 Concept mobilitö douce Liste B

Tableau Al .2
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